Un nouveau modèle de gestion des conflits dans la fonction publique : 
les incidences au chapitre des changements organisationnels et de la créativité 
Alex MacLellan, B00446180, PUAD 6625

Le 17 octobre 2006

Présenté à Mme Marguerite Cassin, Ph.D.
ÉLÉMENTS À INCLURE DANS LA PRÉSENTATION 
· Préciser les défis sur le plan de la mise en œuvre.
· Expliquer les « points de vue internationaux à l’égard de la gestion des conflits ».
· Traiter des dispositions possibles de la fonction publique à l’égard des changements internationaux. Ne pas surestimer le rôle des nouveaux professionnels eux-mêmes. 
· Préciser ce que je veux dire par conflit, p. ex. les griefs, etc., selon les anciennes diapositives d’AJ – il faudra peut-être que je l’appelle ou que je communique avec elle pour les obtenir.
La Loi sur la modernisation de la fonction publique (LMFP) a été considérée comme « …la réforme la plus importante de la gestion des ressources humaines depuis 35 ans »
. Bon nombre de ses dispositions cherchent à donner aux ministères un plus grand contrôle sur la politique des ressources humaines dans l’espoir que cela permettra d’avoir des relations de travail plus collégiales. La présente thèse traitera de la modification Loi sur les relations de travail dans la fonction publique (LRTFP) découlant de la LMFP, qui prévoit « … la mise sur pied de services de gestion des conflits dans les ministères et des dispositions plus détaillées sur les griefs »
. Elle examinera la capacité de ce nouveau régime à favoriser les changements organisationnels et la créativité. La fonction publique fédérale sera prochainement confrontée à un changement organisationnel puisque le pourcentage d’employés de 45 à 54 ans est passé de 29 % en 1994 à 39 % en 1999
. Le pourcentage d’employés de moins de 35 ans devrait diminuer de façon constante jusqu’en 2008, ce qui est une indication claire de la nature de la tendance démographique actuelle de la fonction publique
. L’accent de plus en plus important qui est mis sur la diversité, tel que cela est mentionné dans le Rapport sur les plans et priorités 2006-2007 de l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique (AGRHFPC), permettra au changement organisationnel de progresser dans la fonction publique fédérale
. Il importe aussi de déterminer si la fonction publique a présentement l’attitude nécessaire pour mettre en œuvre une démarche axée sur le développement d’idées dans son régime de gestion des conflits, puisque la mise en œuvre de ce concept en suppose à tout le moins une reconnaissance élémentaire. En conclusion, la présente thèse examinera si la fonction publique est en mesure d’utiliser le nouveau système de gestion des conflits pour le développement d’idées, de la façon préconisée par Bernstene. 

Comme le mentionne la LMFP, la gestion des conflits comprend les discussions/consultations, l’encadrement en matière de conflit, les négociations, la facilitation, la médiation et la conciliation. Les modifications apportées à la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique prévoient une commission des relations de travail et exigent que chaque ministère mette en œuvre un régime de gestion informel
le des conflits
. Dans le cadre du nouveau régime, le mandat de la commission des relations de travail (CRTFP) est d’« …offrir des services d’arbitrage de griefs et de médiation ainsi que des services d’analyse »
. La notion de conflit dont il est question tout au long de la présente thèse se concentre sur l’affrontement des idées entre des personnes ou des représentants, comme dans le cadre d’une négociation collective. L’aspect intéressant, aux fins de notre étude, est l’opposition entre deux parties qui débouchera sur une décision obligatoire dont la teneur se distinguera des positions des deux parties. Celle-ci peut prendre la forme d’une dialectique à partir de laquelle l’organisation concernée peut développer des idées, ou de quelque chose qui est une nécessité plus limitée et où l’organisation essaie simplement d’apaiser les parties. La présente thèse traitera du conflit en tant que dialectique, puisque tel est l’avenir de la gestion des conflits. 
Dans la documentation scientifique qui étudie la gestion des ressources humaines, on trouve des points de vue différents quant à savoir si le conflit est nécessairement une bonne ou une mauvaise chose. Fait intéressant, selon la vice-présidente exécutive de l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada (AGRHFPC), Monique Boudrias, aux termes de la nouvelle Loi sur les relations de travail dans la fonction publique « les gestionnaires utilisent les modes de règlement alternatifs des différends pour prévenir/régler les conflits en milieu de travail »
. Cet énoncé exprime l’opinion que le conflit est quelque chose qu’il faut contrôler et non pas quelque chose qui peut jouer un rôle essentiel, et qu’il est possiblement un sous-produit de la culture nord-américaine. Il est particulièrement intéressant de penser que ce point de vue provient d’une organisation qui joue un rôle important dans le cadre du nouveau régime de gestion des ressources humaines. Le texte de la LMFP suggère, en tout cas, de mettre l’accent sur le développement des relations dans le cadre d’une situation conflictuelle. À en juger des discussions que j’ai avec mes collègues au MAP, le conflit est considéré comme une situation péjorative dans les milieux professionnels de l’administration publique. Il ne s’agit pas de porter un jugement catégorique sur le bien-fondé de ces points de vue, mais il est intéressant de constater la perception que nous avons souvent d’un conflit. Malheureusement, très peu d’auteurs abordent le développement potentiel d’idées. 
Harris et Moran mentionnent que la culture nord-américaine en général a tendance à considérer le conflit comme un obstacle
. Ils poursuivent en laissant entendre qu’une caractéristique des Chinois est le fait que, pour eux, le conflit est essentiel à toute transaction commerciale et que, par conséquent, ils ont développé des procédures qui leur permettent de le régler
. L’importance de cette différence réside dans la capacité d’une organisation à utiliser la culture de façon pratique, c.-à-d. comme quelque chose qui est utile au développement d’idées. Comme le mentionne Bernstene, « le conflit peut servir à créer un besoin de changement qui, quand il est canalisé comme il se doit, favorise la créativité et l’innovation »
… [traduction] « Un conflit constructif ouvre la voie à des questions importantes, ce qui a pour résultats de les clarifier. Il identifie des solutions de rechange et amène la résolution du problème »
 [traduction]. Un conflit peut contribuer à favoriser l’apprentissage organisationnel. Les parties impliquées peuvent s’exercer à développer des idées à partir des idées opposées qu’on retrouve dans un conflit. La capacité de réaliser le type d’amélioration conjointe mentionné dans la LMFP exige au minimum qu’on reconnaisse que la fonction publique a quelque chose à gagner d’un conflit; sans quoi il sera très difficile de mettre en application cette notion. En général, la fonction publique n’y perd pas au change sous ce rapport, mais il y a certainement place à l’amélioration. De nombreux facteurs peuvent influer sur la capacité d’une organisation à traiter un conflit de cette façon, comme nous le verrons plus loin. 
Lorsqu’ils décrivent l’usage, dans le secteur privé, de l’intégration de la gestion des ressources humaines dans les pratiques de l’entreprise, Gennard et Kelly font valoir qu’il s’agit d’une partie d’un paradigme global de gestion des RH
. Selon le paradigme, un modèle de gestion bureaucratique distrait les cadres hiérarchiques de leurs tâches quotidiennes et, par conséquent, cause un préjudice à l’entreprise. Ce développement présente une ressemblance frappante avec la nouvelle tendance de la fonction publique qui considère que la bureaucratie est un modèle archaïque d’administration publique, comme l’a exprimé Peter Aucoin
. En comparaison, la modification de la LRTFP pourrait être considérée comme un paradigme de gestion des ressources humaines par lequel les politiques en matière de ressources humaines sont intégrées à la stratégie de l’entreprise afin de bénéficier d’un avantage concurrentiel
. L’avantage concurrentiel accordé par la modification de la LRTFP est que les cadres hiérarchiques, en vertu de leurs nouveaux pouvoirs, sont maintenant en mesure d’offrir des solutions de rechange au régime strict des années passées et de régler les problèmes de relations de travail à l’amiable. Un cadre hiérarchique peut certainement offrir une gestion plus efficace qu’une structure centrale dans des rôles essentiellement humains, étant donné qu’il a beaucoup plus de connaissances pratiques. Bien qu’on ne puisse être certain du degré d’influence que le nouveau mouvement de gestion publique a pu avoir sur la LRTFP ou sur la LMFP dans son ensemble, on y retrouve en tout cas le même raisonnement. 
Gennard et Kelly rejettent l’idée voulant que, en cédant la gestion des ressources humaines aux cadres hiérarchiques, il faille nécessairement affaiblir la fonction de spécialiste
. Ils attirent l’attention, dans leur étude sur plusieurs cas où les spécialistes du personnel continuent d’appuyer la fonction de ressources humaines après que cette dernière a cessé de relever de leur contrôle administratif. En vertu de la LMFP, chaque ministère est tenu de mettre en place un système de gestion informelle des conflits, pendant que l’équipe des Services de règlement des différends (SRD) de la Commission des relations de travail dans la fonction publique (CRTFP), qui a été remise en place, offre, s’il y a lieu, l’aide d’un tiers impartial dans la résolution de conflits, à la satisfaction mutuelle des parties
. La CRTFP y participe en tant que tierce partie en mesure d’offrir un règlement clairement défini du conflit. Il est évident que la LMFP n’opère pas une délégation à l’exclusion des autorités centrales.
La citation de Lowe résume l’importance d’utiliser les connaissances pratiques des cadres hiérarchiques en matière de gestion des ressources humaines.
[traduction] 
Il est évident que lorsque les commentateurs désignent les spécialistes du personnel comme seuls responsables des ressources humaines, ils ignorent le fait que les cadres hiérarchiques sont, et ont toujours été, responsables du rendement de leurs subordonnés
.

L’attribution de la responsabilité exclusive des ressources humaines au personnel de cette façon illustre l’attitude rigide de la structure centrale en ce qui concerne les ressources humaines. La gestion des ressources humaines comprend certains domaines d’expertise qui sont mieux gérés à l’extérieur du secteur opérationnel, et comme le font remarquer Gennard et Kelly, ce sont les « tâches complexes ». Malgré qu’il soit souvent préférable, comme le propose les ouvrages récents sur les structures organisationnelles, de laisser la bureaucratie à l’écart de la gestion hiérarchique, elle peut tout de même jouer un rôle important pour clarifier les questions. Intégrer des questions circonscrites telles que la politique de rémunération, la discipline et certains cas de griefs dans l’administration d’un ministère, c’est demander une tâche impossible aux cadres hiérarchiques. Il est beaucoup plus facile de justifier qu’on laisse aux cadres hiérarchiques des questions moins techniques, telles que l’encadrement de carrière, étant donné qu’ils possèdent l’expérience des interactions dans leur propre ministère. Toutefois, il est maladroit de demander à un cadre hiérarchique d’adopter une solution de compromis dans un cas clair de grief, par exemple, où il devra pencher fortement contre quelqu’un de son organisation, puisqu’il pourrait justifier sa décision uniquement en prenant ses propres activités ministérielles comme cadre de référence. La valeur d’une structure centrale, telle que la Commission des relations de travail, est qu’elle permet une disposition pour que des décisions très précises aient des solutions très précises. La Commission des relations de travail fait preuve d’objectivité en appuyant ses décisions sur des règles plutôt que sur des pratiques d’entreprise, étant donné qu’elle est indépendante du ministère en cause. Elle est donc capable de rendre une décision ferme qui n’aura pas tendance à créer des tensions à l’intérieur de l’organisation. La trousse d’outils de la planification intégrée des RH et des activités appuie l’opinion voulant que la structure centrale soit présente lors des discussions portant sur le rôle de l’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada en tant que soutien au fonctionnement des RH des ministères
. Monique Boudrias a probablement le mieux exprimé ce qui précède lors de sa présentation au Forum de développement professionnel de la communauté nationale des gestionnaires et de la collectivité des ressources humaines en décrivant la relation entre la fonction professionnelle des RH et la gestion hiérarchique comme étant un moteur stratégique dans le cadre du nouveau régime
. Grâce à sa capacité à se concentrer sur les ressources humaines, la Commission des relations de travail, par sa présence dans la gestion des conflits, peut offrir une certaine normalisation, validant ainsi le processus en établissant des liens plus étroits avec la fonction publique prise dans son ensemble.

Il est évident que la structure centrale est utile, mais elle l’est plus particulièrement dans la fonction publique. Étant donné l’évolution constante de la situation démographique, il y aura une arrivée importante de nouveaux professionnels et donc l’établissement d’un nouvel ensemble de paradigmes influant sur la culture organisationnelle. Ceci ne veut pas nécessairement dire que la culture organisationnelle connaîtra un changement radical, mais des étapes préparatoires sont sûrement nécessaires pour intégrer ces nouveaux paradigmes dans la mémoire institutionnelle permanente de la fonction publique, étant donné son importance quant aux valeurs de la fonction publique. Les questions soulevées concernant les conflits deviendront particulières, et l’obligation de les régler de manière satisfaisante déborde des limites des ministères puisqu’il en va de l’intérêt de toute la fonction publique. 

Un autre précurseur du changement organisationnel est l’importance continue et accrue accordée à la diversité en tant que principe générateur d’une fonction publique représentative. Dans le Rapport sur les plans et les priorités 2006-2007 de l’AGRHFPC, une fonction publique représentative et inclusive a été inscrite comme priorité importante, et, compte tenu du manque de représentation de certains groupes désignés (femmes, autochtones, personnes handicapées et personnes de groupes de minorités visibles), on peut imaginer qu’il s’agira d’une priorité permanente, particulièrement quant à l’effectif de la direction
,

. Même s’il peut sembler futile de dire qu’une fonction publique devenue représentative constitue un changement de paradigme, tel est le cas, étant donné qu’au départ, la représentation des groupes désignés était très faible. La diversité améliorera l’apprentissage organisationnel à l’avenir grâce à cet apport additionnel d’idées, à condition qu’elles soient gérées adéquatement, alors qu’elle influera davantage sur le caractère particulier des conflits qui pourront se produire. 

L’accent qui est mis sur l’amélioration conjointe dans la LMFP est une étape très logique qui permet d’aborder ces questions de changement organisationnel. Les conflits seront traités à l’avenir comme des situations où il est souhaitable de maintenir des relations positives. C’est important pour les ministères individuels, mais probablement encore davantage pour la fonction publique dans son ensemble. Tel que susmentionné, les cadres hiérarchiques ont des connaissances pratiques des questions moins techniques, mais il importe aussi de réaliser que cette gestion a des répercussions sur la fonction publique dans son ensemble. La capacité de chaque ministère de le faire influera sur la capacité de la fonction publique à favoriser les changements organisationnels et la créativité. Tel que susmentionné, une structure centrale dans le cadre de la gestion de conflits aura pour effet que la pratique professionnelle en matière de ressources humaines sera prévue pour des situations précises qui sont difficiles à justifier dans les limites des pratiques du ministère. Ceci est très important parce que cela veut dire qu’il y a une certaine normalisation de la gestion des conflits. Laisser la gestion des conflits entièrement aux ministères aurait comme autre effet de fractionner la façon dont elle est traitée, et ainsi de fractionner la capacité de la fonction publique à pratiquer l’apprentissage organisationnel. Le fait d’avoir une structure centrale qui prend certaines décisions qui ont une incidence sur les ministères attirera une certaine uniformité, permettant ainsi à un conflit d’influer sur les changements organisationnels et la créativité dans l’ensemble de la fonction publique, plutôt que de manière fragmentée, un ministère à la fois.

La réceptivité aux différences culturelles est un facteur important de détermination du niveau de tolérance d’un individu à un conflit. Dans le cas d’un groupe, la culture est très contextuelle si la personne est perçue comme faisant partie de son message, alors que c’est le contraire dans une culture peu contextuelle
. Dans ce dernier type d’organisation, le conflit serait facilement séparé des relations interpersonnelles. Cette tolérance à l’égard de la diversité donnerait au conflit un rôle accru dans les changements organisationnels et la créativité. Étant donnée la priorité explicite que la fonction publique accorde à la diversité comme partie de la représentativité, on aurait tendance à y trouver une culture peu contextuelle. Dans la fonction publique, les individus sont habitués à travailler avec d’autres personnes qui ont des antécédents différents, et ils auraient donc au moins une certaine compréhension des points de vue différents. 
Les progrès réalisés dans les télécommunications à l’échelle mondiale se révéleront probablement plus importants dans le développement d’une culture peu contextuelle que l’équité en emploi. De nombreux nouveaux professionnels dans la fonction publique auront grandi à une époque de mondialisation. Plus encore, quand ils entreront dans la fonction publique, les compétences en matière de télécommunications se seront accrues dans la fonction publique dans son ensemble. Les individus consacreront plus de temps dans une journée à communiquer au-delà des frontières organisationnelles, et ils s’habitueront de plus en plus à une gamme étendue de valeurs. Comme il a été mentionné dans « La fonction publique : une organisation apprenante d’un océan à l’autre », le développement du concept d’organisation apprenante a coïncidé historiquement avec le développement des télécommunications
. L’aptitude développée pour les télécommunications dans la fonction publique dans son ensemble doit être traitée comme une plateforme complètement nouvelle pour le développement des idées afin que la fonction publique puisse se développer en tant qu’organisation apprenante. 

La LMFP a prévu un éventail de mécanismes de gestion des conflits par la concertation dans la fonction publique fédérale, ce qui constitue un changement fondamental par rapport aux règles bureaucratiques des dernières années. À l’heure actuelle, on comprend mal dans la fonction publique fédérale comment la gestion des conflits peut être utilisée pour stimuler les changements organisationnels et la créativité. Cela se règlera tout seul à l’avenir, puisque la nouvelle vague de professionnels s’adaptera à la fonction publique, et aussi maintenant, avec l’entrée en vigueur des initiatives continues sur la diversité. L’accent mis par la LMFP sur l’amélioration conjointe de la gestion des conflits constitue un pas important vers la promotion du changement organisationnel et de la créativité en tant que partie de l’organisation apprenante qui intéresse la fonction publique. Les futurs professionnels de la fonction publique, nous l’espérons, comprendront mieux que les conflits sont très courants dans les organisations et qu’il peut sortir quelque chose de positif d’une situation où les points de vue divergent. 
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�Do you think this means in areas the capacity among managers & employees to see others views?


�Women are well represented except at senior levels


�I think you might have too much confidence in the effect of the demographic shift and not enough knowledge/respect for power of professional socialization and normation present in organizations – This Paper would be improved by examining the tension of centre and local from the point of view of managers, the public and central agencies.more explicitly – and bringing out the behavioral effects as well as slippc??? Between centrally ??? rules and local approaches 
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